
Contexte
La crise financière de 2008 a mis en exergue la nécessité d’une surveillance macro prudentielle efficiente des opérations de prêts et d’une évaluation pert inente du risque de crédit. Depuis, les régulateurs
ont entrepris de renforcer la résilience du secteur bancaire et d’analyser les crédits accordés par Etablissement de Crédit (EC) de la zone euro dans le cadre de la politique monétaire européenne. C’est dans
cette optique que la Banque Centrale Européenne (BCE) a lancé le projet réglementaire ANACREDIT en 2011, sous la forme d’un nouveau reporting granulaire des données de crédit et du risque de crédit.

ANACREDIT, ANAlytical CREDIT Dataset
Finance & Risks

Un reporting dédié aux données de crédit

BCE : Création d’une base de données
européenne sur les crédits accordés par
les établissements financiers des pays de
la zone euro et/ou ceux ayant rejoint le
Mécanisme de Supervision Unique (MSU)

Impacts pour les établissements de crédit
GESTION DES DONNEES

Beam vous accompagne

§ Définition de la 
gouvernance des 
données (cf. BCBS 239)

§ Production à la maille 
granulaire (opération au 
ligne à ligne)

§ Mise en qualité des 
données

ORGANISATION

§ Intégration de nouvelles 
données relatives aux 
crédits

§ Refonte des processus 
de production des 
reporting réglementaires 
(au ligne à ligne)

SI

§ Mise en place d’un 
datawarehouse

§ Adaptation des outils de 
reporting (granulaires)

§ Mise à jour de 
l’architecture applicative 
et fonctionnelle

EXPERTISE sur les sujets réglementaires Finance/Risques
Analyse des obligations requises par le régulateur, gap analysis, évaluation et
définition du périmètre de données à reporter, définition du niveau de
granularité, identification des systèmes sources et adhérences.

OPTIMISATION des processus opérationnels
Définition du TOM, revue des processus de contrôle de données, cartographie
des processus cibles, définition ou mise à jour de la gouvernance, définition
des rôles et responsabilités.

ELABORATION de la stratégie de tests et conduite du changement
Définition de la stratégie de tests, coordination de la recette

PILOTAGE	DE	PROJETS	/	PROGRAMMES	REGLEMENTAIRES

EC & succursales : Constitution d’un reporting
détaillé opération par opération, sur base
mensuelle et/ou trimestrielle, avec une centaine
de données analyt iques caractérisant les prêts
accordés par les établissements financiers.


